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3.2.1.6	 PROFILAGE PROFESSIONNEL

Depuis plusieurs années, notre zone réfléchit aux effets de la sélectivité policière ; c’est ainsi que nous 
avions, en collaboration avec UNIA et l’INCC, déjà mené une recherche-action de 2017 à 2019 relative 
au processus d’intervention en mettant l’accent sur les pratiques et les mécanismes policiers. En 
parallèle, le réseau de « pratiques en matière de diversité », composé des responsables diversité des 
zones de police d’Anvers, Gand, Mechelen-Willebroek et BruNo, a travaillé sur un cadre de référence 
du profilage professionnel et ce, en réponse aux inquiétudes exprimées par les organisations de la 
société civile autour du phénomène du profilage discriminatoire. Le cadre de référence de ce profilage 
professionnel est une approche positive, reprenant les 4 étapes à suivre pour tout contrôle d’identité : 
la sélection – l’explication – le comportement – la réflexion. Fin 2022, une formation sera développée à 
destination de tout intervenant de première ligne, afin d’introduire cette approche comme philosophie 
d’intervention.

3.2.2	 AXE 2 : NOUS COCRÉONS DURABLEMENT LA SÉCURITÉ ET LA QUALITÉ DE VIE 
	 AVEC NOTRE ENVIRONNEMENT

3.2.2.1	 IOM – PARTICIPATION À PLUSIEURS PROJETS
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a) Depuis 2021, notre zone participe pour une période de 2 ans au projet européen «Community 
Policing without Borders  ». Ce projet, piloté par l’ « International Organisation for Migrations » 
(IOM) a pour objectif d’inspirer les zones de police à lutter contre le racisme et les discriminations 
et s’articule autour de 4 axes principaux :

1.	 Améliorer la politique et les processus de ressources humaines de la police pour accroître la 
représentation des migrants dans le corps de police et retenir les policiers issus de l’immigration.

2.	 Améliorer la qualité des mécanismes de plainte existants pour accroître leur accessibilité aux 
victimes d’actes racistes et xénophobes et leur efficacité dans la lutte contre les actes de racisme, 
de xénophobie et d’autres formes d’intolérance. 

3.	 Améliorer la police de proximité et la confiance entre les communautés de migrants et la police 
afin de réduire les préjugés raciaux, la xénophobie et l’intolérance. 

4.	 Faciliter les échanges transnationaux entre les parties prenantes aux niveaux local, national et 
européen afin de contribuer à l’éradication de toutes les formes de racisme, de xénophobie et 
d’intolérance dans les forces de police de l’UE.

Dans le cadre de ce projet, notre zone a déjà pris plusieurs initiatives. Ainsi, en matière de ressources 
humaines notre zone mise, entre autres, sur un accueil qualitatif et inclusif de tous nos nouveaux 
membres du personnel, avec le développement d’une brochure d’accueil et une période nommée 
« 20aine de formation » à l’attention des nouvelles recrues afin de les outiller davantage pour leur 
futur travail sur le terrain. 

En matière de police de proximité, notre zone a mis en place en 2022 un COPmittee, soit un comité 
de concertation police et partenaires sociaux (le PPU de Schaerbeek (Programme de Prévention 
Urbaine), les Travailleurs Sociaux de Rue, le Service de Cohésion Social, des représentants de l’IOM, 
le Foyer Schaerbeekois et l’ASBL Vision) pour le Quartier Marbotin à Schaerbeek. Le COPmittee est un 
organe de consultation, de discussion et d’évaluation. Il prend, entre autres, des initiatives de police 
de proximité visant à renforcer les liens et la confiance entre la police et les citoyens du quartier. Ce 
comité s’est déjà réuni 5 fois et a organisé 2 activités de police de proximité.

Après avoir recueilli les attentes des citoyens, il est apparu 
que la sécurité routière en lien avec les usagers vulnérables 
constituait une grande préoccupation. Un événement 
autour d’une piste d’agilité pour les enfants du quartier 
et d’un stand de réparation a été organisé. Ce moment 
convivial s’est clôturé par un barbecue pendant lequel les 
échanges avec les citoyens et les partenaires sociaux ont 
été nombreux. 

Une autre problématique soulevée par les citoyens, était 
celle des incivilités liées à la propreté publique. C’est ainsi 
qu’IOM a proposé l’activité « Canal it up » qui consistait à 
aller pêcher en kayak (duo « policier/jeune ») les déchets se 
trouvant dans le canal, à réfléchir au recyclage de ceux-ci et 
à s’interroger sur son propre comportement citoyen.  Ainsi, 
10 policiers de divers services ont été associés à 10 jeunes 
du quartier Marbotin, âgés entre 9 et 16 ans. L’activité a 
été encadrée par l’ASBL Vision et les Travailleurs Sociaux 

de rue. D’autres actions préventives seront mises en place avec nos partenaires afin de sensibiliser 
les habitants du quartier à combattre ces incivilités. Elles seront ensuite suivies d’actions policières 
répressives.
Dans le cadre du projet COP Without Borders, plusieurs nouvelles actions verront le jour en 2023 :
L’optimalisation du bus prévention.  Sur la base de bonnes pratiques mises en place aux Pays Bas et 
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à la Zone Boraine, notre bus de prévention aura une double finalité, à savoir la prévention (comme 
c’était déjà le cas) et  le recrutement comme nouveauté. En effet, grâce à une tonnelle et un slogan 
inclusif, notre zone ira aussi à la rencontre des citoyens en tant que potentiel futur employeur. 

En matière de mécanismes de plaintes, notre zone souhaite faire évoluer les membres de notre 
réseau interne Bruno@ttitudes (voir plus loin le point 3.2.6.5) comme personnes de référence 
diversité pour nos citoyens victimes de faits de discrimination. Concrètement, chaque victime de 
discrimination aura la possibilité d’entrer en contact avec un de ces référents. Ces derniers, toujours 
dans le cadre du projet « COP without borders » assisteront à une formation préparée en collaboration 
avec Unia afin qu’ils puissent les aider à identifier les infractions en matière de discrimination, à 
comprendre l’impact et la spécificité des violences basées sur les stéréotypes et à réagir face aux 
propos discriminatoires.

En 2023, les activités se poursuivront dans le quartier Marbotin afin de renforcer le lien entre les 
citoyens et la police. Nous comptons entre autres organiser un moment de partage lors du one 
man show d’Abdel Nasser. L’humoriste belgo-marocain sait aborder de manière humoristique et 
intelligente des sujets sensibles tels que la discrimination, l’identité culturelle, l’attachement aux 
choses matérielles, la relation parfois bien difficile entre la police et les citoyens et la pauvreté. Cela 
permet de réfléchir sur la question d’égalité et sur ce que cela signifie de grandir dans une société 
diversifiée.

b) �En collaboration avec IOM, la zone de police de Bruxelles Capitale-Ixelles et la zone de police 
de Charleroi, nous nous inscrirons en 2023 au projet « Vers des services plus safe ».  Projet qui 
cherche à améliorer le lien de confiance entre la police et les personnes LGTBQIA+ en mettant en 
place des espaces « safe » pour ces personnes. 

Un espace safe est tout espace et interaction, qu’ils soient physiques ou non, qui sont considérés 
comme accueillants, sécurisants et inclusifs.  Comme notre zone porte une attention particulière à 
l’égalité des genres, le groupe cible pour ce projet sera étendu aux femmes.

c) Projet rapportage de discrimination et crime de haine – Equal Brussels

Ce projet, qui sera mené en 2023, vise à lutter contre la discrimination et le racisme en s’attaquant 
à leur non-signalement. Le projet mis en œuvre par IOM se fera en collaboration avec la zone de 
Bruxelles-Capitale Ixelles et s’appuiera sur le projet expliqué ci-dessus «Community Policing without 
Borders».  
 
Les citoyens seront entre autres sensibilisés via une campagne d’information sur le phénomène « 
discrimination et crime de haine » et sur leurs droits en tant que victime. L’objectif est donc  de 
faciliter le dépôt de plaintes pour les victimes et de les réorienter vers les bonnes structures d’aide.

3.2.2.2	 ACCUEIL DES VICTIMES

3.2.2.2.1	 Victimes de violences sexuelles et intrafamiliales

Notre Zone de Police va intégrer le projet régional avec les 5 autres Zones de Police bruxelloises du 
Centre de Prise en charge des Violences Sexuelles (CPVS) situé à l’Hôpital Saint-Pierre. Ce projet phare 
vise à améliorer la prise en charge des victimes de faits de violences sexuelles et à apporter aux 
victimes un accueil de qualité dans un environnement adapté et en présence des différents services 
qui pourront lui venir en aide (soins médicaux, support psychologique, enquête médico-légale, 
possibilité de déposer plainte). Cette approche globale entre les différentes disciplines permet de 
mettre la victime au centre des préoccupations de chacun des services concernés, un rétablissement 
plus rapide de la victime et une réduction du risque de seconde victimisation (notamment grâce au 
fait que tous les services se trouvent dans un même lieu).
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En attendant la mise en œuvre programmée pour début 2023, un appel à candidats a permis de 
rassembler plus d’une trentaine de volontaires. Plusieurs candidats sont partis en stage d’observation 
au sein de la ZP PolBru (Bruxelles Capitale Ixelles) afin de se rendre compte du travail sur place. En 
2022, 20 inspecteurs mœurs ont ainsi été formés et 10 autres sont inscrits à la formation de janvier 2023. 

Dans le cadre du CPVS, le rôle de ces inspecteurs mœurs sera donc d’assurer la garde pour le CPVS 
de l’arrondissement Bruxelles, l’accueil et l’audition de la victime, de contacter la zone de police qui 
sera chargée du dossier/plainte initiale selon les critères établis, de contacter le magistrat et de 
reconduire la victime là où elle sera en sécurité selon ses indications. 

Différents groupes de travail se sont penchés sur la mise en œuvre de cette nouvelle mission.

De plus, un groupe de travail s’est aussi penché sur l’établissement d’une procédure pour les victimes 
de violences sexuelles de plus de 7 jours et les victimes de violences intrafamiliales graves ; ces deux 
catégories de victimes n’étant pas prises en charge par le CPVS. Cette nouvelle structure portera 
le nom de Emergency Victim Assistance (EVA), terminologie utilisée dans tout l’arrondissement 
judiciaire. La philosophie d’EVA est bien l’amélioration de l’accueil de la victime, mais chaque zone 
peut décider de sa propre façon de procéder en la matière. A ce propos, une demande de subvention 
a été introduite par la commune d’Evere en vue de l’aménagement de locaux d’audition, d’accueil et 
de repos pour ces victimes.

3.2.2.2.2	 Harcèlement de rue

Le harcèlement sexiste dans l’espace public est défini 
par la loi du 3 août 2014 et comprend chaque geste ou 
comportement dans des circonstances publiques qui a 
pour but de mépriser la personne ou de la réduire à sa 
dimension sexuelle. Selon une étude du Plan International, 
98% des femmes ont déjà été victimes de harcèlement 
de rue. Pourtant, seulement entre 4 à 6% des victimes 
déposent plainte à cause ,d’une part, de la méconnaissance 
de la Loi et ,d’autre part, de la crainte de l’accueil auprès 
de la police, étant donné que cette législation n’est pas 
suffisamment connue des  services de police.  

En collaboration avec l’ASBL Touche Pas A Ma Pote (TPAMP), 
une formation dynamique et interactive avait été conçue en 
2020 afin de provoquer le débat et de favoriser les échanges 
entre les participants. Depuis lors, la majeure partie de 
nos intervenants de première ligne a été sensibilisée au 
phénomène du harcèlement sexiste dans l’espace public.

Afin de sensibiliser le grand public, un roadshow auprès du personnel des grandes entreprises établies 
dans le quartier Nord a été mis en place en 2022. Cela a été rendu possible par une collaboration 
entre le Commissariat 5 et l’ASBL Touche Pas à Ma Pote. L’objectif recherché était  d’expliquer le 
phénomène du harcèlement sexiste et les droits des victimes, d’orienter les victimes vers les bonnes 
structures d’aide, d’outiller les personnes (témoins et victimes) afin de réagir face aux comportements 
indésirables et/ou sexistes et d’informer les personnes sur les différentes actions policières.

En 2023, il est prévu de continuer les contacts et les échanges avec les grandes entreprises du 
quartier Nord. La formation sera intégrée dans une formation plus large intitulée « faire face aux 
discriminations » et dispensée aux nouveaux entrants.
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3.2.2.3	 QUARTIER NORD

3.2.2.3.1	 Projet Lisa 

Dans le cadre du Plan Global de Prévention et de Sécurité 2021-2024, le Gouvernement bruxellois 
souhaite soutenir l’implémentation d’antennes de sécurité intégrée au niveau local afin d’offrir la 
possibilité aux acteurs locaux, dans le respect de leurs compétences respectives, de travailler côte 
à côte, et ainsi d’optimiser leur collaboration et les résultats sur le terrain. Seront ainsi associés 
la commune, la zone de police et les institutions régionales. La commune de Schaerbeek, en 
collaboration avec la zone de police, a ainsi introduit auprès de la Région Bruxelloise un projet afin 
d’obtenir un financement et d’installer une Antenne Lisa dans les locaux occupés antérieurement par 
le Koban Brabant et situés Rue Brichaut n°1.

L’implémentation d’une antenne de sécurité intégrée au niveau local dans le quartier Nord aura pour 
but d’apporter une réponse ciblée aux différentes problématiques spécifiques du quartier mettant 
en présence de nombreux commerces, un grand nombre de lieux de prostitution et une population 
méfiante en proie à de nombreuses incivilités et faits judiciaires. Ces différents acteurs sont 
également côtoyés de près par les nombreux migrants en transit, les SDF et les toxicomanes faisant 
partie intégrante de la vie du quartier. Le domaine d’action de l’Antenne sera le territoire délimité 
par la rue des Palais jusqu’à la Place de la Reine, et par la Gare du Nord, en ce compris le quartier 
Gaucheret jusqu’à la rue de la Poste. 

En cas d’acceptation du projet par la Région Bruxelloise, des aménagements du bâtiment seront 
nécessaires, tels que la création d’un SAS à l’entrée, abritant une borne d’accueil digitale et une 
caméra de surveillance, la création d’une salle de réunion multidisciplinaire, l’aménagement d’une 
entrée adaptée….

Au niveau de la zone de police, 8 membres du personnel (2 INPP et 6 INP) assureront les missions 
principales suivantes : établir des liens avec la population, assurer une présence visible, régulière et 
pédestre dans le quartier, tisser des liens avec les associations en lien avec la prostitution et avec 
les travailleurs du sexe, prendre en charge des contrôles administratifs de la prostitution, mener 
des actions contre les incivilités, être le point de contact privilégié dans le quartier, développer et 
entretenir les partenariats.

3.2.2.3.2	 Plateformes quartier Nord

Comme évoqué dans la partie relative au Plan Zonal de Sécurité, et plus particulièrement à l’approche 
multidisciplinaire par quartier au niveau des commissariats, le développement des comités de 
concertation regroupant les différentes parties prenantes est la seule approche efficace afin de 
garantir la tranquillité publique dans les quartiers.

Au niveau du quartier Nord, la zone et surtout le commissariat 5, s’inscrivent totalement dans ce 
concept et espèrent pour 2023 une plus grande dynamique à ce niveau.

3.2.2.3.3	 Désignation de « référents TDS » (Travailleurs Du Sexe) 

Faisant suite aux échanges avec les associations actives dans le secteur de la prostitution et aux 
conclusions du rapport d’études Swipser de l’UGent qui mettait en lumière un faible niveau de 
confiance des travailleurs et travailleuses du sexe (TDS) envers les institutions, le commissariat 5 a 
décidé de désigner des personnes de référence « TDS » au sein de ses services. L’objectif poursuivi 
est de renforcer nos liens avec les acteurs de terrain et les victimes potentielles qui travaillent dans 
le milieu de la prostitution, de créer un lien de confiance afin de faciliter la communication entre les 
services de police et les TDS. Cette communication permettra non seulement d’avoir une meilleure 
vue sur la problématique mais aussi de pouvoir mieux la gérer. Les membres du personnel volontaires 
suivront dans les prochaines semaines plusieurs formations spécialisées et spécifiques en lien avec 
le thème de la traite des êtres humains et de la prostitution.
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3.2.2.4	 PROTOCOLISER LES PASSERELLES EXISTANTES (STRUCTURER NOS RÉPONSES, …)

L’offre de services de la police doit être accessible à tou.te.s. Cependant, nous savons que certaines 
personnes ont des difficultés à nous contacter. 

Des relations de confiance existent entre certains acteurs de terrain et certains de nos collaborateurs 
qui permettent d’explorer ensemble une problématique et de réfléchir à la meilleure prise en charge 
pour les personnes impliquées. Notre ambition doit être d’ancrer cette confiance qui se construit 
au départ entre individus, de l’élargir ensuite au niveau de l’organisation et de construire ainsi une 
structure avec les acteurs de la société civile mais aussi les institutions et organisations sociales, de 
santé (mentale), etc... Pour les acteurs externes, les réactions de la police sont souvent imprévisibles : 
de la minimalisation à la surréaction ; en protocolisant les collaborations individuelles existantes, 
en indiquant clairement ce qui peut être attendu de la police et à quoi nous nous engageons nous 
pourrons favoriser l’accès à notre offre de services, et à travers notre travail, l’accès à la justice et la 
réparation pour les citoyens. Le besoin de ce genre de collaborations formalisées se fait ressentir le 
plus pour les phénomènes pour lesquels il y a le plus grand chiffre noir : les violences intrafamiliales, 
violences sexuelles, violences basées sur le genre, délits de haine. Le nombre de faits qui se retrouvent 
dans nos banques de données n’est souvent qu’une sous-estimation de la prévalence réelle du 
phénomène. Mais pour les victimes, ces faits sont très déstabilisants, de par leur connexion avec des 
aspects de l’identité de la personne. Une victime peut changer la serrure de sa porte, mais ne peut 
pas changer qui elle est. Cette criminalité est souvent un message destiné aux victimes, et la police, 
comme acteur de première ligne de l’état, doit avoir une réponse à ce message.

3.2.3	 AXE 3 : NOUS SOMMES UNE ORGANISATION RÉSILIENTE,  
	 COMPÉTENTE ET IMPLIQUÉE 

3.2.3.1	 AMÉLIORATION CONTINUE – ORGANISATION

3.2.3.1.1	 Recherche de bonnes pratiques et multiplication des échanges

L’échange de connaissances et de bonnes pratiques via la participation à de nombreux réseaux et au 
développement continuel du partenariat constitue l’ADN de notre zone depuis toujours. Cette volonté 
de s’améliorer continuellement, d’optimaliser notre fonctionnement et de rationnaliser nos moyens 
grâce, notamment, au « réseautage » seront encore les objectifs poursuivis pas la zone en 2023. 
Voici quelques réseaux ou collaborations mis en évidence :

	 La participation active au réseau intersection (Belgique et Québec) regroupant des policiers 
intéressés par l’approche de la police orientée vers la communauté.

	 La collaboration avec la police vaudoise se poursuivra en 2023. Elle est orientée vers l’amélioration 
de notre police de proximité en lien avec la philosophie de police de concertation comme expliqué 
dans le point 3.2.1.3.

	 La collaboration avec la VUB et l’ULB : notamment via l’accueil de stagiaires universitaires qui 
réalisent des enquêtes à notre profit. Ainsi, une enquête qualitative a été menée par des étudiants 
en criminologie de la VUB en octobre et novembre 2022 sur le thème du contrôle policier et les 
ressentis positifs et négatifs des intervenants. Nous sommes dans l’attente des résultats. Cette 
expérience positive sera normalement reconduite en 2023.
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	 Dans le cadre de Francopol, notre zone de police poursuit la co-présidence du comité technique 
« police et citoyens » et sa participation active au comité technique « gestion des foules et droits du 
citoyen ». A cet effet, elle a notamment été amenée à dispenser une formation visant la prévention 
du radicalisme et de l’extrémisme violent au profit des pays du G5 Sahel élargis au Golf de Guinée 
en octobre 2022 ainsi que d’exposer notre modèle de gestion négociée de l’espace public au 20ème 
Congrès sur la sécurité urbaine qui s’est tenu à Berne en novembre dernier. En 2023, le travail 
entamé sera poursuivi.

	 La participation à de nombreux séminaires et journées d’études
	 …

3.2.3.1.2	 Optimalisation du fonctionnement – fonctionnalités de base

Comme expliqué ci-dessus dans le point 3.2.1.2. une réflexion concernant l’accueil, la garde et 
l’intervention a débuté en 2022 afin d’améliorer le service aux citoyens et de tenir compte de la charge 
de travail et des moyens à disposition. Une réflexion identique sera menée au niveau des autres 
fonctionnalités à partir de 2023. La prochaine fonctionnalité abordée concernera  le travail de quartier.

Concernant cette fonctionnalité, un groupe de travail national, auquel participe un commissaire du 
pilier proximité d’un commissariat de notre zone, s’est penché sur la rédaction d’une circulaire CP5 
en lien avec le travail de quartier. Les objectifs poursuivis par cette circulaire sont, d’une part, de 
repréciser le cadre de la fonctionnalité travail de quartier et de la fonction « inspecteur de quartier » 
au sein des zones de police et, d’autre part, leur valorisation. La circulaire constituera une bonne base 
pour notre réflexion.

Revalorisation des INPP au niveau de l’intervention

Au sein de notre zone de police, la fonction de chef de brigade exercée par un inspecteur principal (INPP) 
montre de plus en plus ses limites comme le prouvent notamment les difficultés de recrutement. Une 
revalorisation de ces INPP est reprise dans le cadre de la réflexion menée au niveau de l’intervention 
et de l’amélioration de la réponse donnée aux citoyens en matière de demande d’aide. 

Ces INPP doivent jouer un rôle clé au niveau de la coordination de la garde, de la qualité et de la 
répartition des tâches ainsi qu’au niveau des événements significatifs. Ils doivent aussi coordonner 
leurs actions avec les deux autres fonctions-clés de l’intervention, à savoir le superviseur chargé de 
l’opérationnalité sur le terrain et le supco, chargé de l’encadrement au niveau du dispatching.

3.2.3.1.3	 Optimalisation dans l’affectation des moyens disponibles

La réflexion sur l’optimalisation dans l’affectation des moyens disponibles sera poursuivie et étendue à 
l’ensemble des fonctionnalités. Au cours des dernières années, les recrutements dans les différentes 
fonctionnalités ont fluctué en fonction des besoins avérés. Ces derniers n’ont pas été traduits au 
niveau du cadre organique. Ces derniers mois, une réflexion a été entamée qui tient compte du cadre 
organique de 2008, des différentes décisions prises au niveau du Conseil de Police ainsi que des 
directives de fonctionnement internes. L’objectif est d’arriver à un cadre organique qui en soit la 
synthèse et qui tienne compte des exigences des nouvelles missions à accomplir. 
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3.2.3.1.4	 Optimalisation des processus financiers

Facturation électronique 

En 2023 et suite à la publication de l’arrêté royal du 9 mars 2022 royal fixant les modalités relatives 
à l’obligation pour les opérateurs économiques en matière de facturation électronique dans le cadre 
des marchés publics et des contrats de concession,  la zone de police implémentera la facturation 
électronique auprès de la quasi-totalité de ses fournisseurs . Ceci nécessitera à la fois une adaptation 
des documents de marchés publics et une adaptation des modalités de traitement des factures 
provenant des fournisseurs. Une facture électronique est une facture qui répond à un format précis 
(format UBL1 – XML) et qui est transmise via le réseau Peppol.

Les avantages de la facturation électronique Business to Government (B2G) sont les suivants : les 
délais de traitement et de paiement sont plus courts, les risques d’erreurs sont réduits, les coûts 
d’impression et d’affranchissement disparaissent.

Dès que la solution technique sera mise en place, la facturation électronique sera progressivement 
mise en oeuvre avec le maximum de fournisseurs, dans le respect du cadre légal. 

Procédure d’établissement des bons de commande

Dans le domaine des marchés publics, la zone de police mènera, en 2023, une réflexion sur la 
formalisation et la rationalisation du processus d’établissement des bons de commandes dans le 
cadre des marchés publics relatifs à des fournitures et des services.

La rédaction d’un bon de commande implique et imbrique différents acteurs et législations: législation 
sur le bien-être, législation relative aux marchés publics, règlementations comptables, lois sur 
l’emploi des langues, etc.

L’objectif de la révision du processus d’établissement des bons de commande est à la fois de le 
simplifier le formalisant dans des procédures de travail claires et de réduire la charge de travail des 
différents acteurs impliqués. 

L’étape suivante sera de réfléchir à une solution d’informatisation de la procédure des bons de 
commande avec un envoi électronique de ceux-ci aux fournisseurs, à la fois dans un souci d’écologie 
et de raccourcissement de l’Administrative Delay Time (ADT) en matière d’achats.

3.2.3.2	 AMÉLIORATION CONTINUE – INDIVIDU

3.2.3.2.1	 Amélioration de la gestion des ressources humaines

Dans le cadre d’un processus continuel d’amélioration de la gestion des ressources humaines, 
un cycle de réunion s’est mis en place entre la Direction du personnel, la cellule formation et les 
secrétariats des commissariats et unités centralisées. 

L’objectif consiste à formaliser certains processus de travail liés au statut du personnel (suivi des 
horaires et de l’encodage dans le programme Galop, suivi médical, questions statutaires, suivi des 
formations et recyclages). Un référant ‘GRH’ est désigné dans chaque unité et responsabilisé afin de 
permettre à la Direction du personnel d’assurer un meilleur suivi transversal des activités RH au sens 
strict. Dans cette optique, des fiches de travail relatives à l’application du statut ont été transmises à 
chaque unité. Le développement se poursuivra en 2023.
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Le travail relatif à la formalisation des processus de travail au sein de la Direction du personnel sera 
poursuivi (descriptif des tâches - activités et processus attribués à un membre du personnel) afin 
de permettre à chaque membre du service de devenir le gestionnaire d’un processus (ex : gestion 
de l’absentéisme et du volet médical, gestion des salaires et indicateurs y afférents), d’améliorer la 
qualité de son travail mais également le fonctionnement du service via une meilleure répartition des 
tâches et une gestion prévisionnelle des activités à réaliser.

Le développement ainsi attendu, combiné avec la synergie décrite au niveau des référents GRH des 
unités, permettra à la Direction du personnel de poursuivre les axes de développement du service 
au niveau de l’accompagnement des fins de carrière, les profils de fonction, la politique en matière 
d’absentéisme, l’accueil des nouveaux collègues et les entretiens de départ,…

3.2.3.2.2	 Description de fonctions et profils de compétences

Depuis quelques mois est amorcé un travail de fond sur les profils de fonction qui s’est notamment 
concrétisé par la participation au groupe de travail « profils de fonction » de la police fédérale et 
l’amorce du travail de classification des fonctions et de rédaction des profils de fonction.

Les principaux objectifs de ce groupe de travail, mené par la police fédérale, sont de réduire le 
nombre de profils de fonction mais également de développer un véritable management de carrière. 
L’élément capital de cette méthodologie proposée par le groupe de travail est qu’elle prévoit le lien 
entre la procédure d’évaluation et les nouveaux profils de compétences. En effet, les compétences 
reprises dans ces nouveaux profils reprennent d’une part les compétences du système d’évaluation et 
d’autre part des nouvelles compétences « New Way of Working » développées par le groupe de travail. 
L’ensemble de ce travail permettra, à terme, d’avoir une plus grande clarté sur les compétences 
attendues, les fonctions et les tâches des membres du personnel. 

3.2.3.2.3	 Professionnalisation du recrutement 

Depuis le 14 septembre 2021, une partie de la procédure de recrutement pour les inspecteurs de 
police (INP) a changé. Cette nouvelle procédure sollicite davantage les zones de police locales tant 
pour le volet promotionnel que pour le volet de la sélection des candidats. Cette opportunité nous a 
amené à repenser la question du recrutement au sein de la zone de manière plus globale en vue d’une 
professionnalisation générale.
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Plusieurs leviers ont été identifiés comme prioritaires pour nous permettre d’atteindre cet objectif 
dont la professionnalisation des commissions de sélection et le développement de la promotion.
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La professionnalisation des commissions de sélection
Par le biais de plusieurs canaux, des actions concrètes ont été réalisées :

	 L’élaboration d’une directive sur les commissions de sélection ; ceci afin de rappeler et de clarifier 
les bases légales et le rôle de chacune des parties prenantes en la matière.

	 La systématisation de l’utilisation d’un guide d’entretien utilisé lors des commissions de sélection ; 
ceci afin de garder des critères constants d’évaluation pour permettre de sélectionner de manière 
équitable, transparente et objective des candidats.

	 La formation à l’entretien de sélection pour former un pool d’assesseurs ; ceci afin notamment 
de réduire les biais cognitifs qui peuvent se révéler lors d’une commission de sélection. Pour 
bénéficier d’un appui de qualité dans cet objectif, nous avons fait appel à « Quintessence », une 
société externe et spécialisée dans ces matières, en mettant en place une formation sur la pratique 
de l’entretien de sélection. Il s’agit d’une formation de deux jours (FR et NL) interactive, dynamique 
et où l’accent est mis sur des cas pratiques concrets.

Cette professionnalisation de la sélection doit nous permettre d’identifier parmi les candidats, les 
personnes dont le profil est le plus en adéquation par rapport au profil de compétences pour un 
exercice optimal de la fonction et qui s’inscrivent dans les valeurs de la zone. L’ambition finale étant 
d’affecter la bonne personne au bon endroit au sein de l’organisation. 

Le développement de la promotion externe de la zone 

Différentes actions ont été menées dans ce cadre : 

	 L’élargissement du pool de points de contact recrutement ;
	 L’élargissement et développement d’un réseau de partenaires ; 
	 L’augmentation de la visibilité de la zone via la participation à des portes ouvertes, jobday, etc ;
	 L’augmentation et diversification des présentations de la zone (After Work ACP ; Présentation de la 

zone aux candidats agents de police (AP) avec participation en observation d’une opération ; etc.).

L’ensemble de ces activités participe à l’augmentation de l’attractivité de la zone de police auprès des 
candidats ; ici aussi le but étant de pouvoir trouver les meilleurs candidats pour la zone. 
Le projet de professionnalisation du recrutement n’étant qu’à ses débuts, un certain nombre de points 
reste encore à développer tels que :

	 Etablir un plan de recrutement annuel notamment sur la base des capacités budgétaires 
(priorisation) ;

	 Poursuivre le travail sur les profils de fonction ;
	 Etablir des processus clairs en matière de recrutement ;
	 Développer un accompagnement/coaching pour les promotions sociales ;
	 Augmenter le réseau de partenaires pour le recrutement du personnel CALOG ;
	 Etc.
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3.2.3.2.4	 Développement des talents 

Leadership et coaching

En 2018 déjà, un groupe de travail pluridisciplinaire s’était penché sur la question des qualités 
nécessaires pour un « BruNo Leader ». C’est ainsi qu’il a été défini qu’un BruNo Leader:

	 donne l’exemple, 
	 donne du sens au  travail,
	 donne de l’information, 
	 Apporte du soutien
	 Suscite la participation
	 Favorise l’épanouissement. 

La réflexion s’est ensuite poursuivie sur la manière 
d’accompagner et d’outiller au mieux nos  “BruNo Leaders” 
C’est ainsi que le coaching a été avancé comme approche 
positive misant sur l’épanouissement et l’évolution 
des encadrants. En effet, le coaching est un processus 
par lequel le coach aide une personne, au travers de 
discussions et de questions ouvertes, à mieux comprendre 
un problème ou une situation compliquée pour qu’en fin 
de course, le bénéficiaire du coaching trouve lui-même 
une solution. En 2022, 19 membres de notre zone ont reçu 
une formation par la société externe Innerlink afin de les 
préparer au mieux pour leur mission de coach. Chaque 
collègue, ayant une fonction d’encadrant ou de mentorat, 
pourra prochainement faire appel à ces coachs. Une 

directive expliquant plus en détails l’objectif et les modalités du coaching a récemment été publiée.
« Avant d’être un leader, le succès c’est de grandir soi-même. Quand on est un leader, le succès c’est 
de faire grandir les autres » - citation Jack Welch.

Formation

Le développement des compétences aussi bien techniques que comportementales est essentiel afin 
de fournir un service de qualité, d’assurer la sécurité de chacun et d’évoluer. Un plan de formation 
doit être établi reprenant les formations obligatoires et celles liées aux compétences attendues dans 
chaque fonction.

En septembre 2022, la formation « accueil des nouveaux inspecteurs » a été allongée afin, de 
consolider les compétences acquises lors de leur formation de base, de les familiariser aux nouveaux 
outils comme les bodycams et focus et de les sensibiliser aux bonnes attitudes reflétant les valeurs 
de la zone. A côté du volet théorique, l’accent au niveau des formations est aussi de plus en plus mis 
sur les interactions entre les participants, la mise en situation, des intervisions, des entraînements 
orientés vers le dilemme, la réflexion morale et le profilage professionnel.

Début 2022, la cellule formation a procédé à un test sur l’usage de la réalité virtuelle dans le cadre de 
la formation à la maitrise de la violence (GPI48) qui s’est révélé positif pour permettre aux policiers de 
s’entraîner dans des conditions réalistes et conformes aux particularités de la zone de police. Depuis 
ce test, la réflexion est en cours afin d’acquérir l’outil pouvant répondre aux différents besoins en 
termes de formation (GPI 48 et profilage professionnel).  

Enfin en 2023, des formations seront développées, entre autres par le service IT, pour inviter les 
membres du personnel à adopter les bons réflexes en matière de cybersécurité. 
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3.2.4	 AXE 4 : NOUS SOMMES IMPRÉGNÉS D’UNE CULTURE DE RAPPORTAGE 
	 ET DE CONFORMITÉ

La circulaire CP3 relative au « système de contrôle interne » dans la police intégrée, structurée à 
deux niveaux est parue le 29 mars 2011. Les objectifs d’un tel système sont d’améliorer la gestion des 
activités et de la transparence et de veiller à atteindre les objectifs fixés. Chaque collaborateur, qu’il 
fasse partie de l’encadrement ou non, est ainsi responsabilisé. Il est ainsi conseillé de mettre en place 
une série d’activités de contrôle « dans les domaines de la direction, la maîtrise, le rendre compte 
et la surveillance et ceci, avec l’ouverture, l’intégrité et le devoir de responsabilité nécessaires ». La 
gestion des risques constitue le noyau de ce système.

En 2023, la direction zonale désire développer et structurer au sein de la zone un tel système de 
contrôle interne lié à une culture du rapportage et de la transparence et au respect de nos valeurs. 

3.2.5	 AXE 5 : NOUS MAITRISONS LE FLUX D’INFORMATIONS

3.2.5.1	 GESTION DOCUMENTAIRE ET ARCHIVAGE

Afin de faciliter les tâches administratives et les devoirs d’encodage, de rédaction, de gestion de 
courrier ou de traitement de l’information, la zone de police  a entamé fin 2022 un projet relatif à 
la gestion documentaire et l’archivage. L’objectif poursuivi est d’optimaliser notre fonctionnement, 
d’améliorer les recherches dans les documents disponibles et de limiter les dossiers papiers. Les 
aspects légaux de conservation des pièces en fonction de leur nature seront pris en considération. 
Les autres possibilités techniques (par exemple, le suivi des factures) sont également à l’analyse. 

D’un point de vue technique, c’est la solution « Archipol » déjà utilisée par de nombreuses zones en 
Belgique qui a été choisie et qui devrait être opérationnelle à partir de 2023.	  

La solution « Archipol » constitue à la fois un système d’archivage rapide en format PDF, de tout 
document à usage policier ou administratif (procès-verbaux, documents judiciaires et administratifs, 
etc.) et un système de gestion documentaire qui permet un gain de temps énorme dans l’encodage 
des documents (code-barres) et la recherche rapide des données archivées. 

L’implémentation du projet va s’opérer en différentes phases : tout d’abord, l’archivage des PV (scanning  
et classement), ensuite la numérisation des dossiers policiers existants, puis la numérisation des 
documents administratifs (dont les dossiers du personnel) et après évaluation, la généralisation de 
l’approche à l’ensemble des documents produits par la zone. 
Cet achat aura un impact écologique non négligeable au regard de la diminution de la quantité de 
papier nécessaire à la gestion quotidienne des procès-verbaux et autres documents administratifs, 
mais aussi de la diminution de déchets (cartouches d’encre…).

3.2.5.2	 LA POLICE GUIDÉE PAR L’INFORMATION 

La fonction de police guidée par l’information constitue un des trois principes de base de la police 
d’excellence avec la fonction de police orientée vers la communauté et la gestion optimale.

Le fondement de tout travail policier et de tout fonctionnement efficace et efficient repose sur des 
informations. Les informations sont récoltées et analysées de manière proactive et réactive. Seules 
les informations qui offrent une véritable plus-value pour la sécurité, la qualité de vie, la criminalité 
et le travail policier sont visées. En interne, chaque personne, chaque service, chaque fonctionnalité 
dispose d’informations utiles. Il en est de même au niveau de toutes les parties prenantes extérieures 
à l’organisation. L’organisation de tous ces flux d’informations s’avère primordiale. Toutes ces 
informations et connaissances doivent au final guider le travail policier.

En 2023, la réflexion va débuter au sein de la zone de police sur la faisabilité de créer une direction 
de l’information afin de créer et d’optimaliser les flux d’informations, de les analyser et d’ancrer la 
gestion de l’information comme un pilier incontournable.
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3.2.6	 AXE 6 : NOUS SOMMES UN CORPS INCLUSIF ET BIENVEILLANT

3.2.6.1	 BIEN-ÊTRE DU PERSONNEL

Contexte

La Zone de Police est, comme toute entreprise ou organisation belge, soumise à la législation du 
04 août 1996 relative au bien-être au travail ainsi qu’au Code du bien-être au travail (qui compile 
l’ensemble des Arrêtés Royaux d’exécution pris par le législateur en la matière).

Cette législation impose à chaque employeur la mise en place d’un Service Interne pour la Prévention 
et la Protection au Travail (SIPPT). Le SIPPT remet des avis et des conseils neutres et indépendants à 
l’employeur sur les différents aspects de cette politique bien-être.

En plus du SIPPT, la Zone de Police a mis en place une Cellule bien-être. Les rôles de ces deux 
services sont complémentaires mais distincts. Ainsi, sous l’impulsion du Chef de Corps, la Cellule 
bien-être développe, coordonne et exécute la politique bien-être de la Zone de Police au regard du 
cadre légal en vigueur, elle réalise et tient à jour le Plan Global de Prévention (PGP) sur 5 ans et les 
Plans d’Actions Annuels (PAA) qui en découlent.

Sur la base de l’analyse de risques globale réalisée en 2021, différents aspects à régulariser ont été 
identifiés. Parmi ceux-ci, on retrouve notamment le complexe dossier incendie et certaines analyses 
de risques légalement obligatoires.

Dans une logique d’amélioration de la prise en charge des aspects psychosociaux, la Zone de 
Police a pris la décision de procéder à l’engagement d’un conseiller en prévention pour les aspects 
psychosociaux et de renforcer son réseau de personnes de confiance.
Pour ces dernières, un appel interne à candidats a été réalisé et des commissions de sélection ont été 
organisées. Une fois désignées dans ce rôle par les membres du CCB/CPPT, ces nouvelles personnes 
de confiance devront aller suivre la formation requise pour exercer cette fonction.
Durant l’année écoulée, la priorité a notamment été mise sur le dossier incendie et ses nombreux 
volets. Ainsi, une directive relative à la prévention et aux procédures incendie a été rédigée. Celle-ci 
implémente de manière concrète dans le fonctionnement de notre organisation les éléments imposés 
par le Code du bien-être et qui ont trait à ces matières.

Cette directive se veut être un véritable « document-ressource » pour tous les membres du personnel 
et comprend également un modèle uniformisé de procédure d’évacuation pour tous les sites occupés 
par la Zone de Police. Avec ces éléments, une étape significative est franchie dans la régularisation des 
dossiers de prévention incendie. En sus de ce volet, la construction et la planification des formations 
pour les intervenants du dossier incendie (équipiers de première intervention et évacuateurs) s’est 
poursuivie, tout comme les formations de secouristes qui ont été dispensées au cours du dernier 
trimestre 2022.

En outre, le législateur a intégré un nouveau chapitre au Code du bien-être au travail à la suite de 
la pandémie de COVID-19. Celui-ci impose dorénavant aux employeurs de disposer d’un « plan 
pandémie » afin de maintenir les activités dans des conditions optimales de sécurité et de santé. Une 
directive qui fixe le dispositif mis en place prévu au niveau zonal en situation de pandémie a ainsi été 
établie.

Enfin, plusieurs analyses de risques ont été réalisées en 2022 soit parce qu’elle sont légalement 
imposées soit parce qu’elle ont été demandées par le Chef de corps ou par le CCB/CPPT. On peut 
notamment citer : 

	 Les analyses de risques par catégories de fonction (fonctionnalité circulation) : motards, bikers, 
radars ;

	 Les analyses de risques spécifiques : extraditions de condamnés à l’étranger, projection de produits 
chimiques, bodycams, ambiances thermiques, utilisation détournée d’articles de pyrotechnie, etc.
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Programme 2023

En 2022, la Cellule bien-être, en collaboration avec la Coordination Culture d’Entreprise a entamé 
les travaux pour la réalisation d’un code de conduite pour la Zone de Police. Ce projet découle de 
l’enquête psychosociale réalisée en 2021 et dans laquelle il avait été identifié qu’une politique de lutte 
contre les comportements transgressifs nécessitait d’être mise en place.

Afin d’aborder ces aspects de manière positive et constructive, il a été décidé de prévoir un premier 
volet mettant en avant les attitudes professionnelles attendues pour tous les travailleurs de la Zone 
de Police pour ensuite aborder les comportements transgressifs et leur prise en charge dans notre 
organisation.

La volonté est également de concevoir ce code de conduite en tenant compte de la littérature 
scientifique existante et, bien évidemment, du cadre légal en vigueur en Belgique.

3.2.6.2	 LUTTE CONTRE L’ABSENTÉISME

Le taux d’absentéisme au sens statutaire (maladie d’ordre privé sans les accidents du travail, congés 
de maternité, jours sans certificat) s’élève, du 1/01/2022 au 31/08/2022 à 7,4%. Ce chiffre s’entend 
comme le ratio entre les jours de travail prévu et les jours couverts par le certificat médical. Il s’agit 
de la mesure communément admise au niveau de la Police intégrée. Il est comparable aux années 
antérieures à ce stade (7,41 % en 2019 et 7,61 % en 2020).

Notre perte de capacité opérationnelle totale du 1/01/2022 au 31/08/2022 (en ajoutant les maladies 
suites AT, congés de maternité et JSC) s’élève à ce stade à 10,8%.

Une étude de l’UGent a été réalisée au sujet de l’absentéisme au sein de la Police (chiffres de 2019) 
avec une approche différenciée suivant l’âge, le type de pathologie, la catégorie de membre du 
personnel (opérationnel et calog), la durée des absences. Les pourcentages globaux rejoignent nos 
statistiques hormis le nombre de jours moyen par membre du personnel qui s’élève, pour la zone de 
police, actuellement à 17 (moyenne de 12 jours en 2019 selon l’étude).
En 2023, une véritable politique de lutte contre l’absentéisme sera développée au sein de la zone. Elle 
s’inspirera de celle prévue au niveau de la police fédérale.
Plusieurs aspects seront ainsi mis en avant comme :
	 Les actions de prévention et de bien-être au travail afin d’éviter que les membres du personnel ne 

tombent malades ;
	 La définition de l’absentéisme et son monitoring (indicateurs) ;
	 Le trajet de réintégration suite à une maladie ou absence de longue durée afin d’accompagner les 

membres du personnel en mesure de retravailler après une maladie de longue durée dans leur 
reprise du travail.

En collaboration avec Ethias, la réflexion concernant l’assurance « accidents du travail », la lutte 
contre l’absentéisme, la prévention des accidents a récemment été entamée. 
Des synergies pourront être dégagées afin d’accompagner les membres du personnel - de la 
survenance de l’accident - notamment via un soutien psychologique individuel et collectif - à leur 
réintégration professionnelle.
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3.2.6.3	 AMÉNAGEMENT DE LA FIN DE CARRIÈRE

Suite à l’allongement des carrières, l’arrêté Royal du 9 novembre 2015 portant dispositions relatives au 
régime de fin de carrière pour des membres du personnel du cadre opérationnel de la Police Intégrée 
et sa circulaire GPI 85 prévoient un ensemble de dispositions pour permettre d’aménager au mieux 
la fin de carrière de ces membres du personnel. Au cours de l’année 2022, la zone a communiqué les 
emplois adaptés à pourvoir dans ce cadre. La mise en œuvre se poursuit en 2023. 

3.2.6.4	 VISION PARTAGÉE  - OPEN SPACE TECHNOLOGY

Notre fonctionnement décentralisé offre de nombreux avantages en termes de fourniture d’un service 
de qualité et adapté en fonction des réalités particulières. Toutefois, la vision développée par la 
direction zonale n’est pas toujours partagée par l’ensemble des membres du personnel qui n’ont été 
que peu concertés.

C’est pourquoi, impliquer davantage l’ensemble du personnel en ce qui concerne l’évolution de la 
zone de police et la cocréation de l’avenir sont des valeurs prônées par notre nouveau chef de corps. 
Pour ce faire, un outil comme « l’open space technology » pourrait être utilisé afin de ramener un 
climat de confiance et positif au sein de la zone. 

Cet outil collaboratif permet de dynamiser un groupe de personnes volontaires représentant 
l’organisation, de favoriser la créativité, d’écouter tous les participants et d’avancer rapidement sur 
des sujets complexes. 
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3.2.6.5	 BRUNO@ATTITUDES

Depuis 12 ans, notre zone dispose d’un réseau interne de diversité, appelé « Bruno@ttitudes ».  
Ce réseau est composé d’une vingtaine de personnes et est en soi déjà très diversifié en termes de 
fonctionnalité, grade, âge, sexe, etc.  Le dénominateur commun est une vision inclusive et un esprit 
ouvert, la volonté de grandir et de continuer à se professionnaliser.  L’objectif visé pour 2023 est 
de structurer et dynamiser davantage le réseau, notamment en profilant ses membres comme de 
véritables «personnes de référence en matière de diversité».  Ils agiront en tant qu’ambassadeurs 
des valeurs zonales et deviendront des référents pour les questions de diversité au sein de leur unité 
respective.
Des activités de sensibilisations et de formations seront aussi relancées.

3.2.6.6	 CONVIVIALITE
 
Depuis 2020 et avec la crise sanitaire, les actions de convivialité ont été peu nombreuses au sein de 
la zone. Elles visent pourtant à créer un climat de confiance, à resserrer les liens entre les membres 
du personnel, à renforcer le bien-être, la cohésion et la qualité de vie au travail. Forte de ce constat, 
la direction de la zone a décidé de relancer la dynamique notamment par l’organisation en décembre 
2022 de petits-déjeuners pour les 8 principaux sites afin que les membres du personnel puissent 
partager un moment de détente sur leur lieu de travail.

En 2023, un team building zonal sera à nouveau organisé sur la même base que celui de 2019. La 
visite de Londres avait en effet remporté un franc succès.
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MOYENS MATÉRIELS ET HUMAINS 4
Pour atteindre ses objectifs, la zone doit mettre en œuvre les moyens humains et matériels dont 
elle dispose de manière responsable et efficiente. Les moyens humains représentent l’ensemble 
des membres du personnel chargés de l’exécution des missions qu’elles soient opérationnelles ou 
administratives. Les moyens matériels englobent l’infrastructure, le matériel et l’équipement qui 
sont mis à leur disposition.

L’amélioration continue de la gestion des moyens a été plusieurs fois évoquée dans la partie 3 de la 
présente note : elle fait l’objet de projets spécifiques et constitue le fil rouge de l’action des services 
du support.

4.1 Moyens humains

Pour rappel, le cadre organique de 2008 approuvé par le Conseil de police est de 897 membres du 
personnel opérationnel et 147 membres du cadre administratif et logistique, soit un total de 1044 
membres du personnel tous grades confondus. 

Le cadre réel (nombre de personnes qui occupent un emploi dans la zone)

  

Le cadre effectif (nombre de personnes qui sont effectivement disponibles pour accomplir les 
missions (=cadre réel – détaches out + détachés IN – les absents))
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L’expression en FTE budgétaire représente le coût de notre effectif.
Le projet de budget 2023 prend pour base un besoin théorique en FTE budgétaires de 810 opérationnels 
et de 185 calogs. Ce choix est notamment motivé par les éléments suivants relatifs à l’élaboration et 
la continuité des budgets 2021 et 2022. 

Pour rappel, le budget 2021 avait été élaboré sur la base de 810 FTE Ops et 169 FTE Calog. Le budget 
initial 2022 prenait comme base le financement de 800 FTE Ops et 169 FTE Calog, avec l’objectif 
d’arriver à 810 FTE Ops et 175 FTE Calog en fin d’année. Du côté opérationnel, ce chiffre de 810 FTE 
n’était suffisant que grâce à la présence d’une part de détachés Pol Féd (détachés à tarif avantageux 
sur la base de la circulaire GPI39) et d’autre part, d’INP mis à disposition gratuitement dans le cadre 
du « plan canal ». Grâce à ce double « renforts », la capacité opérationnelle effectivement disponible 
était augmentée de 24 membres en 2021.

Actuellement, la zone ne compte plus que 9 membres du personnel affectés au « plan canal » et 1 
seul détaché de la Police Fédérale (via la GPI 39 ).  La zone est donc dans l’obligation de combler ce 
manque opérationnel. 

La solution que nous avançons pour réaliser cette opération en limitant le surcoût consiste à « libérer » 
encore davantage le personnel ops de missions ne requérant pas de compétence policière et confier 
celles-ci à du personnel Calog moins coûteux.  

Nous pensons ici aux fonctions suivantes : call taking et dispatching, appui au mentorat, appui ILP , 
gestion des caméras et de la technologie, gestionnaires fonctionnels  pour lesquels la zone de police 
ne remplit pas encore les normes minimales de fonctionnement, etc.. 

Nous proposerons d’inscrire ces emplois comme emplois mixtes dans le futur cadre organique de la 
zone, ce qui nous permettra également de répondre à nos obligations en matière d’aménagement de 
fin de carrière pour le personnel opérationnel de plus de 58 ans (GPI 85).

En chiffres FTE, cette opération se traduit par 810 FTE Ops et 185 FTE Calog.  C’est sur cette 
base que nos projections budgétaires ont été réalisées.  Dans la structure zonale décentralisée 
et déconcentrée actuelle, en raison de l’augmentation de la charge de travail, une réflexion a été 
entamée sur l’organisation de la fonctionnalité «intervention» dans le but d’améliorer le service au 
citoyen, d’augmenter la capacité d’intervention disponible et de répartir équitablement la charge de 
travail entre les différents commissariats. Ces minimas, représentent les capacités indispensables 
à l’exercice de nos missions dans l’état actuel de notre organisation (structure et fonctionnement).

Il n’est pas inutile de rappeler que les dépenses de personnel représentent environ 87,5% des 
dépenses de la zone.

2	 La stratégie de la Police fédérale tend à ne plus détacher de membres du personnel vers les zones afin d’assurer ses missions d’appui opérationnels.
3	 Fonction de police guidée par l’information ou « information led policing »
4	 Personnel en charge de la validation des données qui alimentent la BNG et du contrôle de la qualité des dossiers judiciaires.
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4.2	 Moyens matériels

4.2.1	 INFRASTRUCTURE

En 2023, la réflexion sur la sobriété énergétique va s’intensifier : cela passera notamment par 
l’évaluation des installations existantes et des possibilités d’amélioration de leur rendement, par la 
généralisation de travaux d’isolation là où cela est possible ou encore par une sensibilisation des 
membres du personnel aux efforts à poursuivre dans ce contexte de sobriété énergétique.

Guidés par des principes d’économie et d’écologie, les services dépendant de la Direction Support 
vont poursuivre leurs actions pour gérer l’infrastructure en assurant la sécurité et le bien-être des 
occupants.  
Le master-plan concerne à l’heure actuelle 12 bâtiments dont le support assure la gestion, la 
maintenance et l’entretien.

De plus, deux projets de rénovation ont débuté qui connaîtront un développement important en 2023, 
à savoir, l’aménagement des bâtiments sis à la rue de Paris et le projet TechnoMeiser, du nom du 
bâtiment sis chaussée de Louvain que la zone va rénover afin d’y reloger son commissariat 3 ainsi que 
les services de l’Etat-Major.

Pour 2023, différents travaux sont d’ores et déjà programmés : 

Rénovation du réfectoire et local repos (mobilier) au Commissariat 1
Le bien-être est un point essentiel dans l’épanouissement du personnel. Dans l’optique d’améliorer 
les locaux sociaux déjà présents dans nos bâtiments, le local de repos/réfectoire actuel va être 
réaménagé afin d’améliorer l’espace pour le rendre plus attractif pendant les temps de pause.

Sécurisation des locaux armement selon la note GPI 62
Dans le cadre des normes GPI, une étude est menée afin de pouvoir améliorer la sécurisation des 
locaux armement sur certains de nos sites. 

Aménagements des hangars, rue de PARIS 
A moyen terme, le mécanicien de la zone rejoindra les hangars où l’équipe maintenance et les 
gestionnaires de nos véhicules ont été nouvellement installés, rue de Paris. Dès lors, un permis 
d’environnement devra être obtenu avant les travaux à réaliser pour cet aménagement. De plus, le 
hangar n°26 subira quelques travaux pour établir les nouveaux « locaux sociaux » de notre équipe 
maintenance/garage. 

Remise en état et amélioration des châssis au Commissariat 5
Un audit a démontré les faiblesses de conception et de réalisation des châssis au Commissariat 5.  
Une solution pour remettre en état les châssis et améliorer leur fonctionnement et leur sécurité devra 
être trouvée, soit avec l’entreprise générale et l’architecte qui ont réalisé ces travaux en 2017, soit de 
façon autonome si la première piste ne donne pas de solutions rapides, le problème durant depuis 
plusieurs années.

Aménagement étage +1, bâtiment DUPONT 
La construction du nouveau QG de l’armée sur le site du QRE nous contraint à quitter à terme le bloc 
5 occupé par nos services BST (Brigade Spéciale des Transports) et la BTA (Bijstaands Team d’Appui).  
Dès lors, ces deux unités devraient rejoindre en 2023 le premier étage du bâtiment DUPONT. Les 
négociations sont en cours avec le propriétaire. Ainsi, quelques investissements devront être réalisés 
pour optimiser la sécurisation du site. 
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Cellule 48h00
La durée de garde à vue pouvant être prolongée à 48h00 depuis le 29 novembre 2017, les zones de 
police ont jusqu’en 2027 pour régulariser la situation de leur bloc cellulaire afin de répondre à l’Arrêté 
Royal en vigueur. Notre zone de police sera amenée à mettre en place une cellule 48h00 au sein du 
commissariat 1 pour cadrer avec cette demande.

Locaux d’accueil pour les victimes
Afin que l’accueil des victimes puisse se passer en dehors d’un cadre répressif, la zone de police avec 
l’appui de la commune d’Evere met en place l’installation de locaux spécifiques avec une prise en 
charge orientée vers le bien-être . Le service infrastructure appuiera ce projet par l’aménagement 
des salles permettant l’audition dans un cadre, certes règlementé, mais avec un accompagnement 
bienveillant et apaisant.

D’autres travaux seront aussi entrepris selon les besoins exprimés notamment grâce aux visites de 
lieux de travail menées annuellement par le SIPPT.

4.2.2	 PARC AUTOMOBILE 

Le service garage se dirige vers un charroi «vert» autant que possible d’une part, mais doit garantir 
l’opérationnalité de nos voitures en optant pour l’indépendance vis-à-vis du réseau électrique, d’autre 
part. À cette fin, nous continuons à compter sur les moteurs à combustion thermiques.

Au cours des dix dernières années, la proportion de véhicules diesel est passée de 91% à 30%. Sur 
la cinquantaine de véhicules diesel restants, seuls 5 ne répondent pas aux normes de la zone à 
faibles émissions et pour lesquels une dérogation a donc été obtenue. Il s’agit notamment du bus de 
prévention, du bus AOP, des véhicules en lien avec le maintien de l’ordre.

Le parc automobile compte actuellement 162 voitures dont :
	 49 véhicules diesel.
	 110 véhicules à essence, dont 5 hybrides légers LSE (Lois Sociales et Environnement) et 4 hybrides 

proximité dans les commissariats et 1 véhicule hybride rechargeable à la BJC (Brigade Judicaire 
Centralisée)

	 3 véhicules électriques proximité dans les commissariats

L’objectif est de faire baisser ce chiffre de manière significative à l’avenir.

Pour l’achat de véhicules, nous souscrivons aux contrats-cadres de la police fédérale. Grâce à 
cela, nous pouvons être sûrs que toutes les réglementations légales sur les marchés publics sont 
respectées.

L’objectif pour 2023 est l’acquisition de 
	 6 véhicules électriques de taille petite et moyenne (pour le service infrastructure,  

la canine et la Brigade Judiciaire Centralisée), 
	 1 voiture mild-hybride (pour la BTA),
	 7 véhicules moteurs thermiques pour les services de la première ligne( gardes 

-interventions et circulation).

Au niveau des motos, la zone en comptabilise 20 dont 4 anonymes. 

Le parc vélos comprend 41 vélos électriques, 15 vélos type VTT et 2 vélos pliables. 
Nous recevrons au cours du 1er semestre 2023, 2 VTT électriques qui remplaceront les 2 vélos  
« Flyers » ancienne génération.
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4.2.3	 LOGISTIQUE

Le service logistique est chargé non seulement du choix, de l’achat et du suivi du « petit matériel » 
mais également de sa répartition et de sa distribution au sein des différentes entités de la zone. 
Dans ces différentes actions, une réflexion est menée pour améliorer la gestion des moyens et d’en 
optimaliser l’usage.

Nous subissons encore les effets secondaires de la crise sanitaire à travers les hausses de prix et 
le retard de livraisons. Les conséquences de la crise économique et du conflit en Ukraine se font 
également ressentir en termes de pénurie de produits. Afin de pouvoir offrir des produits de qualité 
dans un délai raisonnable, nous nous associons aux différents autres pouvoirs publics dans le cadre 
des centrales d’achat qui apportent un poids sur le marché actuel. Ainsi, en plus de garantir la qualité, 
nous garantissons la disponibilité des produits. 

En ce qui concerne l’achat des meubles, une attention particulière est accordée au mobilier répondant 
aux nouveaux critères, notamment en termes d’ergonomie, de design et de gestion durable.

La réglementation prévoit que toute personne a le droit, pendant toute la durée de sa privation de 
liberté, de recevoir une quantité suffisante d’eau potable, d’utiliser des sanitaires adéquats et, compte 
tenu du moment, de recevoir un repas servi aux heures normales, de prise des repas. La zone de police 
peut désormais offrir un repas qui tient compte dans la mesure du possible du régime alimentaire 
spécial de certains détenus. Les habitudes culturelles et religieuses, ainsi que les besoins spéciaux 
déterminés par des critères médicaux (comme les allergies ou « repas santé » sur avis médical pour 
les diabétiques) peuvent être pris en compte sur  le  plan de  la  composition  du  repas tout en tenant 
compte de l’aspect sécurité.

L’année 2023 sera synonyme de rationalisation, d’économies et d’attention portée à l’environnement. 
Parmi les améliorations envisagées, on retrouve : la tournée de distribution du matériel planifiée 
une fois par semaine, la réduction du « papier », l’attention particulière à la gestion des déchets 
notamment dans l’attribution des marchés…

4.2.4	 MASSE

Le service « masse » est chargé de l’achat, du stockage et de la distribution des pièces d’équipement 
des membres du personnel, aussi bien l’équipement de base que les équipements de fonctions 
spécifiques.  Les choix en matière d’équipement se font pour garantir au mieux le bien-être, le confort 
et la sécurité des membres du personnel.

Outre la gestion quotidienne, les prévisions pour l’année 2023 sont les suivantes : 
	 l’achat de l’équipement de base et l’attribution d’un nouveau marché public pour celui-ci,
	 l’achat de chaussures (intervention, cyclistes et orthopédiques) par le biais du contrat cadre de la 

Police d’Anvers,
	 l’élaboration d’un nouvel appel d’offres pour les vêtements cyclistes.
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4.2.5	 IT

L’année 2022 a été synonyme de grands projets au niveau de l’IT. La zone a connu des changements 
importants tant au niveau réseau qu’au niveau matériel. En voici les principaux :

	 Migration de nos lignes téléphoniques vers un nouvel opérateur (Proximus)
	 Mise en place de notre BCP (Business Continuity Plan ou Plan de Continuité d’Activité) informatique
	 Mise en place de notre plateforme CITRIX
	 Migration de nos machines administratives en Windows 10
	 Migration de toutes nos machines ISLP en Windows 10
	 Remplacement de toute notre infrastructure WiFi
	 Mise en place de nouveaux SSID avec un nouveau portail captif
	 Suppression de notre file serveur ISLP
	 Mise en place des nouveaux Share imposés par l’arrivée de Windows 10
	 Mise en place d’une nouvelle architecture pour nos scans
	 Mise à niveau de nos sécurités réseau

En 2023, l’accent sera mis sur l’optimalisation des éléments déjà mis en place et l’assainissement 
budgétaire. Les achats en matériel seront optimalisés et suivront un plan quinquennal de 
remplacement. La rationalisation des licences permettra de diminuer les coûts. De plus, un plan 
relatif au travail mobile sera développé.

Ainsi, actuellement, le service ICT est responsable de :

	 1500 machines (ordinateurs, tablettes, MDT, serveurs…)
	 9600 logiciels (Hors logiciels ISLP, Focus)
	 1600 Téléphones (Smartphones, VOIP, ISDN)
	 5078 Tickets à gérer en une année dont 82% sont résolus dans la journée.

4.2.6	 RADIOS

Les radios actuelles utilisées par nos services devaient être changées à la suite de problèmes 
rencontrés au niveau de la géolocalisation et de la batterie. Toutefois, les nouvelles radios 
présentes actuellement sur le marché ne sont pas encore compatibles avec les caractéristiques 
techniques du futur réseau Astrid tel qu’il sera mis en place à partir de 2027. En attendant l’achat 
de radios compatibles, les radios actuelles seront conservées mais upgradées afin d’en améliorer le 
fonctionnement.
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4.2.7	 CAMÉRAS

Situation actuelle

La Zone dispose de 4 types de caméras : les caméras « voie publique », les caméras ANPR, les 
bodycams et les caméras internes (dans et autour des bâtiments).

- �La Zone de police dispose de 185 caméras voie publique (dont 1 en location à Saint-Josse-ten-
Noode), soutenues par un Video Management System (VMS). Le système « caméras » permet de 
visualiser en direct ce qu’il se passe sur la voie publique (ce qui permet, en cas de nécessité, de 
diriger les équipes d’intervention ou d’objectiver des incidents signalés au DPZ) mais également de 
visionner les enregistrements des images caméras a posteriori, endéans une période de 30 jours 
(ces enregistrements servent notamment à étayer les enquêtes judicaires). Il a d’ailleurs déjà été 
utilisé à de multiples reprises. 

- �Elle dispose  de 4 caméras ANPR mobiles à bord de véhicules de la zone de police. Ces caméras 
effectuent des captures d’images en temps réel de chaque plaque d’immatriculation et sont liées 
au système national AMS (ANPR Management System) conformément au RGPD. Ces images 
permettent aux services de police de vérifier la «correspondance» avec une plaque renseignée 
dans une banque de données de référence. Actuellement, la Zone de police d’Anvers examine les 
possibilités d’intégrer les recherches AMS dans Focus pour faciliter ce type de recherche. A titre 
d’information, 36 caméras ANPR fixes sont présentes sur notre territoire et gérées par la Région 
Bruxelles-Capitale.

- �La Zone de Police dispose également de 70 bodycams, ou caméras piétons, acquises après une 
phase test réussie, en vue de doter ses services opérationnels de première ligne. Ce moyen, porté 
ostensiblement, a vocation à enregistrer les interventions de toute nature susceptibles de générer 
des tensions. Afin de garantir le respect du principe de proportionnalité et une utilisation équilibrée 
de cet outil, des directives internes claires ont été établies au sein de la Zone de Police. 

- �La Zone de Police dispose de 189 caméras dans et autour de ses bâtiments. En 2022, la Zone de 
Police a procédé à la vérification du parc pour veiller à la conformité au cadre légal et réglementaire 
et aux avis du COC (l’organe de contrôle de l’information policière). Elle a également mis plusieurs 
documents dynamiques (les plans, l’inventaire des caméras et un tableau synoptique) à disposition 
des organisations syndicales.  

En 2022, la Zone de police a entamé la rédaction d’un projet de directive afin de structurer les rôles et 
les processus dans le cadre de la gestion des caméras. 

Prévisions

En 2023, la Zone de Police ne compte pas agrandir le parc de caméras, mais mener une réflexion sur 
l’intelligence des caméras.
 
Elle souhaite à court terme pérenniser et optimaliser l’utilisation des bodycams par le biais d’une 
meilleure communication sur les possibilités d’utilisation des informations et les avantages de 
l’utilisation d’un tel outil dans leur travail sur le terrain. 

La Zone de Police compte par ailleurs mettre en place une formation pour améliorer la gestion du 
Vidéo Management System et ainsi répondre mieux aux demandes opérationnelles.

Enfin, la Zone compte entamer une réflexion sur l’utilisation de caméras fixes temporaires, par 
exemple pour les besoins spécifiques d’une enquête ou dans le cadre de la lutte contre un phénomène 
de police administrative.
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